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ZONE ORGANISEE D’ACCES AUX SOINS TRANSFRONTALIERS
COMPTE RENDU DE LA REUNION TECHNIQUE DU 31 MARS 2008
____________
Personnes présentes : 

· Centre Hospitalier de DINANT : M. GHESQUIERE Maurice, M. CRUCIFIX Frédéric.

· C.P.A.M. 08 : M. LOISON Jean Luc.

· Mutualité Française Ardennes : M. BROUSMICHE Pierre, M. MAILLARD Sébastien.

· Altéis Mutuelles : Mme PIGEOT Marie Claude, M. BOUCHEZ Francis.

· G .M.A. Prémiris : M. LEMAIRE Alain.

· M.N.H. : Mme LECUIVRE Marie Hélène.

· M.N.T. : Mme LEFEVRE Brigitte.

· M.G.E.N. : M. DE BAERE Patrick.

· M.F.P. : M. GIRAUDEAU Bertrand.

Monsieur Pierre BROUSMICHE, Secrétaire Général de la Mutualité Française Ardennes, ouvre la séance en remerciant les personnes présentes, et accueille les représentants de la C.P.A.M. 08, du Centre Hospitalier de DINANT et propose un tour de table de présentation.

Il rappelle l’objet de la réunion : 

Approfondissement technique de la mise en application de la collaboration des différents partenaires oeuvrant au sein de la Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers belgo ardennaise.

Il s’agit principalement de réfléchir au mode de mise en place du 1/3 payant pour la prise en charge du Ticket Modérateur et d’évoquer la problématique de la chambre particulière spécifique à l’hospitalisation en Belgique.

Rappel de quelques principes : 

Monsieur GHESQUIERE, Responsable informatique et Facturation du Centre Hospitalier de DINANT, rappelle d’une part que tous les assurés seront considérés comme ayant les mêmes droits : 

…/…
L’établissement belge lisant la carte vitale sur laquelle est notée le nom de la mutuelle considérera que les droits sont ouverts. 

Certains représentants des mutuelles présentes pensent nécessaire de présenter également l’attestation annuelle « papier », mais il semble logique de penser que si la Carte Vitale est ouverte, c’est que les droits le sont également.
Monsieur DE BAERE signale que l’adhésion à une mutuelle, figurant sur la carte Vitale, est réalisée pour l’année complète. Dans ces conditions, la mutuelle doit rembourser. 

Par contre, si la mutuelle n’apparaît pas sur la carte Vitale, l’assuré devra présenter l’attestation « papier ».

Les établissements belges factureront, selon les tarifs belges, les soins pratiqués.

Si l’assuré ne présente ni la carte vitale, ni l’attestation « papier », l’établissement belge : 

· prendra contact avec la mutuelle déclarée, 

· ou contactera Monsieur DE BAERE, Correspondant Sesam Vitale qui dispose des renseignements / ou les collectera auprès des organismes.

· ou facturera à l’assuré.

Pour ce qui est des consultations, pour lesquelles il n’y a pas de 1/3 payant en Belgique, l’assuré avancera le règlement de la consultation et se fera remboursé ensuite par sa mutuelle. Il sera nécessaire de mettre en place une campagne de communication adaptée pour informer suffisamment les assurés.

Cette situation devra être revue pour étudier toutes les pistes possibles.

Les participants à la réunion sont unanimes à penser que dès le mois de juillet 2008, on devrait observer une montée en charge du nombre d’assurés ayant recours à des consultations en Belgique, notamment dans les domaines de l’ophtalmologie, de la pédiatrie et de certains examens comme le scanner (ceci en rapport avec la pénurie de Professionnels de Santé dans le département des Ardennes françaises).

Monsieur GHESQUIERE évoque le problème posé, en Belgique, par le nombre important d’organismes gestionnaires (7) et la possibilité qu’ont les Belges de changer de l’un à l’autre selon leur bon vouloir. Pour des raisons d’efficacité, il souhaiterait que les assurés belges soient gérés par un et un seul organisme, mais la C.P.A.M. des Ardennes ne peut pas intervenir sur ce point, puisque en France il n’y a qu’u seul organisme obligatoire.

· Pour information, Monsieur GHESQUIERE précise le mode de fonctionnement du dispositif « Chambre particulière » en Belgique, notamment : 

· ce qui relève de l’hôtellerie (32€ / jour au CH de DINANT)

· ce qui relève des soins et plus particulièrement des 150% de supplément qui peuvent être appliqués par les médecins, par exemple, dans les services de maternité, en ce qui concerne la gynécologie, les anesthésies, la pédiatrie.

Les établissements informent les patients dès leur entrée dans les services, mais un effort supplémentaire de communication semble nécessaire.

…/…
En conclusion à cette première réunion technique, les participants estiment nécessaire de travailler, dans un premier temps, à la rédaction d’un Accord Cadre Mutualité Française spécifique, sur le Ticket Modérateur. 

Le texte sera élaboré à partir de l’Accord Cadre existant. 

Monsieur GIRAUDEAU, Chargé de Mission au Siège National de la Mutualité Fonction Publique, Monsieur LOISON de la C.P.A.M. 08, et Monsieur DE BAERE, Directeur de la section M.G.E.N. 08, Correspondant SESAM VITALE, en partenariat avec les représentants des établissements belges, travailleront sur le texte qui fera l’objet d’une présentation aux mutuelles ardennaises, lors de la prochaine réunion technique.

Monsieur DE BAERE est d’autre part chargé de voir avec les représentants des établissements belges, le type de transport des factures qui pourrait être retenu (papier, informatique B2 + documents pdf,…).

L’ordre du Jour de la réunion étant épuisé, la séance et levée à 11 heures 30.


Le Président de séance, 
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Pierre BROUSMICHE.
